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Pour une aide ponctuelle, la recherche d’un professionnel ou simplement un formulaire administratif, trois sites
sont à l’écoute des Beaufortais et Géens pendant la semaine.

 

1-La mairie de Beaufort-en-Anjou : un accueil « une écoute et une orientation »
Pour toute demande de renseignement, d’aide et de logement, Christine Desmots vous reçoit le lundi après-midi de
14h à 17h30, ainsi que les mercredis, jeudis et vendredis matins de 9h à 12h30.
Coordonnées :
Mairie de Beaufort-en-Anjou
16, rue de l’Hôtel de ville – Beaufort-en-Vallée
49250 Beaufort-en-Anjou
02 41 79 74 10

 

2-L’Espace social : un lieu ouvert à tous où sont regroupés des organismes de l’action
sociale :
– le Centre d’animation sociale (accueil et informations pour tous quelle que soit la demande) et Point Info Famille
(écoute, d’information et d’orientation).
– ADMR (Association de services à Domicile en Milieu Rural),
– ETAPE (Espace de Travail et d’Accompagnement Pour l’Emploi)
– MLA (Mission Locale Angevine pour l’accompagnement des jeunes de 16 à 25 ans)
– CAF (Caisse d’Allocations Familiales pour l’accompagnement des familles et les permanences administratives),
– MSA (Mutualité Sociale Agricole pour l’accompagnement des allocataires)
Coordonnées :
Espace social
2, rue de Lorraine – Beaufort-en-Anjou
49250 Beaufort-en-Anjou
02 41 45 60 89

 

3-La Maison départementale des solidarités (MDS) : un service d’Accueil d’Information, d’Orientation et
d’évaluation (AIO)
Le département a mis en place depuis 2016 un accueil téléphonique pour traiter chaque demande selon les besoins
et l’urgence. Selon la situation, les assistants administratifs proposent une évaluation de la situation ou un rendez-
vous avec un professionnel.
Vous pouvez être reçu à Beaufort-en-Anjou à l’annexe de la MDS (rue de l’hôpital) uniquement sur rendez-vous le
lundi matin.
Coordonnées :
Maison des solidarités
Place du 8 Mai 1945
49150 Baugé en Anjou
02 41 84 12 40
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